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Vous trouverez dans ce numéro du Branchez-Vous, votre formulaire de demande 
de contingent pour la période été 2011. Nous vous rappelons que votre formulaire, 
ainsi que les autres documents requis, doivent être acheminés au Syndicat au plus 
tard le 31 janvier 2011, le sceau de la poste en faisant foi. À la page suivante se trou-
vent les renseignements utiles pour vous aider à compléter le formulaire. 
 

Demande de contingent 
    Période été 2011 

Votre formulaire de 

contingent été 2011 

est inséré dans ce bulletin 

Prenez note que le bureau 
sera fermé du 23 décembre 
2010 au 3 janvier 2011  
inclusivement. 

 
Chers producteurs, 
 

C’est avec grand regret que je vous annonce le départ de deux membres du per-
sonnel du SPBAT. Au moment de lire ces lignes, Monsieur Mario Cousineau et Ma-
dame Karine Gagnon auront tout juste quitté le bateau pour naviguer vers d’autres 
défis. Les deux occupaient respectivement le poste de directeur adjoint et le poste de 
commis au paie. Il ne va pas s’en dire que cette perte se fera sentir à court terme 
puisque l’expérience et l’efficacité de ces deux employés étaient très appréciées au 
sein du monde de la forêt privée de l’Abitibi-Témiscamingue. Ainsi, au nom du conseil 
d’administration et de toute l’équipe du bureau, nous souhaitons la meilleure des 
chances à nos deux collègues et amis dans leur nouveau projet respectif. 

 
Maintenant, nous devons rebâtir. Pour ce faire, je donne entièrement confiance en 

l’équipe qui sera mise en place par notre directeur général afin de réaliser les activités 
courantes du SPBAT. Nouvellement promu à la direction depuis deux mois, Monsieur 
Stéphane Paul pilotera la réorganisation du bureau afin que vous tous : producteurs, 
conseillers forestiers, gestionnaires de lots intra, transporteurs et l’industrie bénéficiez 
d’un service de qualité tout comme il l’a été par le passé. Déjà, vous pouvez vous at-
tendre à ce que Monsieur Steve Brassard, vérificateur terrain, s’occupe de la mise en 
marché et de la vérification terrain pour bien orchestrer la période hivernale. L’adjointe 
administrative, Madame Céline Turcotte, s’assure de la vérification comptable et de la 
formation de la commis au paie afin d’assurer la qualité des paiements de chaque 
intervenant. Nos deux nouvelles venues, Mesdames Annie Marcotte et Chantal Para-
dis occuperont respectivement les postes de secrétaire et de commis au paie. Au nom 
de tous, nous souhaitons la bienvenue et la meilleure des chances aux deux nouvelles 
dans la grande famille du Syndicat des producteurs de bois d’Abitibi-Témiscamingue. 

 
Passez de joyeuses fêtes et nous vous souhaitons une bonne production hiver-

nale ! 
 
Gérald Beaupré 
Président  

Nouvelle équipe au SPBAT 



L'original du formulaire de demande 
de contingent (vous pouvez faire des copies 
du formulaire si vous avez besoin de plus 
d'espace).  NOUS N'ACCEPTERONS PAS 
LES FORMULAIRES ENVOYÉS PAR TÉLÉ-
COPIEUR.  

Vous devez obligatoirement nous sou-
mettre une copie de votre dernier compte 
de taxe identifiant les lots pour lesquels 
vous avez fait une demande (ou une copie 
de votre contrat notarié si vous n'avez pas 
encore reçu un compte à votre nom).  

Une entente producteur propriétaire 
est nécessaire si vous demandez le contin-
gent mais n'êtes pas le propriétaire du lot.  
Vous trouverez un formulaire d'entente insé-
ré dans ce journal. 

 

Si le contingent est au nom d'une compa-
gnie, vous devez nous soumettre une résolu-
tion désignant qui est le signataire autorisé 
pour cette compagnie.  Un modèle de résolu-
tion est disponible à nos bureaux et sur notre 
site Internet. 

Si vous n'avez pas fourni vos coordonnées 
bancaires ou vos numéros de taxes, vous de-
vez compléter la fiche d'identification et an-
nexer un spécimen de chèque. Vous trouverez 
une fiche d'identification sur notre site Internet 
ou auprès du Syndicat. 

 
 
 

Vous recevrez, vers le début d’avril 2011 
un certificat d'autorisation de contingent. 
L'émission des contingents pourrait tarder si 
les ententes avec les industriels ne sont pas 
finalisées.  Le certificat vous indiquera le ton-
nage par essence ou groupe d'essences que 
vous devrez livrer, pour un mois donné, à 
l'usine identifiée par le Syndicat.  Il est impor-
tant que chaque producteur informe le Syndi-
cat de tout changement au minimum 15 jours 
avant le début de chaque période de coupe.  

Également, vous devez nous aviser 
avant le début de vos chantiers pour nous 
permettre de faire un meilleur suivi de votre 
production. 

Quels documents devez-vous nous envoyer ? 

Provenance : 
Un seul lot par case. 

Entrez le code 
d’essence. 

Cochez tronçonné 
ou longueur. 

L’autorisation de 
votre contingent 

 

Entrez le tonnage que 
vous livrerez pour 
chacun des mois. 

La signature du producteur est 
OBLIGATOIRE pour le traite-
ment de votre demande. 

Veuillez compléter si les 
renseignements sur l’éti-
quette sont inexacts. 

Comment compléter votre demande de contingent ? 

DEMANDE D’ADHÉSION DEMANDE D’ADHÉSION –– MEMBRE DU SPBAT MEMBRE DU SPBAT  
 

Il n’en coûte absolument rien pour devenir membre du Syndicat. Tout propriétaire d’un boisé de 4 hectares (10 acres) ou plus, situé à l’inté-
rieur des limites du territoire du plan conjoint des producteurs de bois d’Abitibi-Témiscamingue est admissible. Vous n’avez qu’à compléter ce 
formulaire de demande d’adhésion, y joindre, comme preuve de propriété, une copie de votre compte de taxes, nous retourner le tout au 172 
avenue du Lac, Rouyn-Noranda Qc J9X 4N7. 
 
Nom du propriétaire : __________________________________________________________________________ 
Adresse : ____________________________________________________________________________________ 
No de téléphone :_____________________________        No de télécopieur : _____________________________ 

PROPRIÉTÉ(S) 

Lot : _______ Rang : ______ Canton : _____________       Lot : _______ Rang : ______ Canton : _____________      
Lot : _______ Rang : ______ Canton : _____________       Lot : _______ Rang : ______ Canton : _____________      
Lot : _______ Rang : ______ Canton : _____________       Lot : _______ Rang : ______ Canton : _____________       

Je, soussigné, demande mon adhésion comme membre du Syndicat des producteurs de bois d'Abitibi-Témiscamingue. Je m’engage à 
observer les statuts et règlements, et je déclare que les renseignements donnés ici sont exacts et conformes aux faits. 
 

Signature : _______________________________________________    Date : _____________________________ 

N.B. Vous demeurez membre en règle tant que vous êtes propriétaire ou jusqu’à un avis contraire de votre part. 
Pour plus de renseignements visitez notre site internet au www.spbat.qc.ca ou communiquez avec nous au 819-762-0835. 
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Demande de contingent été 2011 
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LVL Global inc. 

Resurgi de la faillite de Temlam en 
2008, le comité de relance de Ville-Marie 
aura finalement réussi le coup de l’année ! 
Mobilisant plusieurs partenaires financiers 
du Témiscamingue afin de ramasser suffi-
samment de fonds privés, le comité de re-
lance a bouclé récemment le budget néces-
saire afin de redémarrer l’usine de LVL 
située à Ville-Marie. Ce démarrage permet-
tra de livrer pour le secteur du Témiscamin-
gue plus de 80 000 tmv de tremble prove-
nant de la forêt privée et des lots intramuni-
cipaux. 

 En plus de ce volume très important, le 
SPBAT et LVL Global inc. ont signé une 
entente de 18 000 tmv de déroulage en 
tremble provenant du secteur de l’Abitibi. À 
un prix de 42$/tmv au bord du chemin, les 
producteurs auront la chance de séparer 
leur production afin d’obtenir un meilleur 
prix. Attention toutefois, la longueur de-
mandée est 108’’ comparativement à 
104’’ pour votre production habituelle 
chez Norbord.  

Afin de bien séparer votre déroulage du 
reste de l’arbre, nous vous invitons à bien 

lire la grille de spécification avant de com-
mencer votre production. Lors des visites 
terrains, nous regarderons attentivement 
avec vous vos volumes de déroulage afin 
de partir du bon pied.  

SOCCAM Abitibi 
Implanté à Senneterre, SOCCAM ABITI-

BI est intéressé à acheter du SPBAT un 
volume de 5 000 tmv de résineux dont nous 
avons des problèmes de mise en marché. 
Ainsi donc, cette compagnie est intéressée à 
acheter des producteurs des volumes de 
sapins et de mélèze en longueur à un prix 
de 38$/tmv livré à l’usine. Aucune restriction 
quant à la grosseur de la tige au gros bout 
tout comme au fin bout. Puisque ce marché 
ne figure pas sur votre contingent et que le 
volume est tout de même restreint, nous 
vous demandons de bien vouloir nous infor-

mer de votre intérêt avant de produire un 
volume pour cette entreprise.  

À titre d’information sur le prix qui vous 
reviendrait au bord du chemin, nous avons 
calculé qu’un producteur obtiendrait environ 
25$/tmv bord de route pour une distance de 
90 km.  

Pour plus de détails ou pour obtenir un 
prix, nous vous invitons à appeler au bureau 
afin de vous donner l’estimé la plus juste 
possible. 

  

Diamètre à l'intérieur longueur pourriture roulure centraleentes - cassures nœud sain fourche colorations

de l'écorce + ou - 2 Pouces ou trou éclats d'abattage

8 et 9 pouces 9 pieds aucune aucune aucune   2 de 1 pouce aucune fibres solides

10 à 12 pouces 9 pieds 1 po maximum 4 po maximum aucune 4  de 2 pouces aucune fibres solides

13 à 14 pouces 9 pieds 2 po maximum 5 po maximum aucune 6 de 2 pouces aucune fibres solides

15 pouces et plus 9 pieds 3 po maximum 6 po maximum aucune 8  de 2 pouces aucune fibres solides

Diamètre à l'intérieur longueur pourriture roulure centraleentes - cassures nœud sain fourche colorations

de l'écorce + ou - 5 CM ou trou éclats d'abattage

20 à 24 centimètres 2,74 mètres aucune aucune aucune  2 de 3 cm aucune fibres solides

 26 à 30 centimètres 2,74 mètres 3 cm  maximum 10 cm  maximum aucune  4 de 5 cm aucune fibres solides

 32 à 36 centimètres 2,74 mètres 5 cm  maximum 12 cm  maximum aucune  6 de 5 cm aucune fibres solides

38 centimètres et plus 2,74 mètres 8  cm  maximum 16 cm  maximum aucune  8 de 5 cm aucune fibres solides

1.La découpe portant l'encoche d'abattage se doit d'être unie, sans bout excédant.
2.Le bois livré devra provenir d'arbres fraîchement abattus.
3.Les billes devront être exemptes de broches, clous ,crampes, câbles d'acier ou toute autre matière similaire.

CRITÈRES DE QUALITÉ POUR LE DÉROULAGE  

N o u v e a u x  m a r c h é s  



Pour nous joindre… 
Syndicat des producteurs de bois d’Abitibi-Témiscamingue 

 

172, Avenue du Lac 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 4N7 
Tél. : 819 762-0835  Téléc. : 819 762-0831 
Courriel : spbat@spbat.qc.ca 
Site Internet : www.spbat.qc.ca 
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 Prix nets au chemin 
2010-2011 

Points de livraison Essences Hiver 

   

      

Industries Norbord Tremble et liard sec 29,00 $ / tmv 
  Tronçonné   

La Sarre,  Val d'Or Tremble longueur 26,00 $ / tmv 

  Liard vert tronçonné 26,00 $ / tmv 

    

LVL Global   

     
      

     

  Épinette, pin gris 

Eacom (Domtar) Tronçonné 49,55 $ / tmv 

Matériaux Blanchette Longueur 45,55 $ / tmv 

Scierie Landrienne Sapins 
 Tronçonné 44,55 $ / tmv 

  Longueur 40,55 $ / tmv 

      

Résineux 

Feuillus 

Tremble longueur 
 

Liard longueur 

 
Déroulage 

26.00 $ / tmv 

 
26.00 $ / tmv 
 
 

42.00 $ / tmv 

L’hiver passé, plusieurs producteurs de la 
région ont été pris au dépourvu en fin d’année 
avec les conditions météorologiques. Faute 
de temps et de contact avec les transporteurs, 
plusieurs chantiers n’ont pas été en mesure 
d’être livrés avant la période de dégel. Pour 
tenter de résoudre cette situation, le SPBAT 
mettra à votre disposition à partir du mois de 
janvier, une liste complète des transporteurs 
offrant leur service aux producteurs de la ré-
gion. Ainsi donc, l’ensemble des transporteurs 
ayant signé la convention de transport pour 
l’année 2010 à 2012 sera sur cette liste. 

 
En plus d’être utile aux producteurs, cette 

liste pourra servir aux transporteurs afin de 

constituer des équipes de transport qui seront 
efficace en période hivernale. En effet, plu-
sieurs transporteurs qui offrent leur service au 
SPBAT sont munis de camion de bois en lon-
gueur qui n’ont pas nécessairement d’équipe 
fixe de transport. Il n’en tient qu’à vous de 
communiquer avec ceux-ci. 

 
La liste officielle sera disponible en tout 

temps à partir de janvier sur le site internet du 
SPBAT. De plus, nous vous la ferons parvenir 
via le prochain Branchez-vous de février afin 
que vous puissiez l’avoir à portée de main. 

 
En tout temps, si vous avez de la difficulté 

à vous trouver un transporteur afin de livrer 

les volumes de votre chantier, n’hésitez pas à 
communiquer avec nous. Il nous fera un plai-
sir de vous aider dans vos démarches. 

NOUVEAU : LISTE OFFICIELLE DES TRANSPORTEURS DU 
SPBAT 


